
Je viens de suivre une 
formation de primo-certificat 

CERTIPHYTO : 

Comment faire pour obtenir la 
délivrance de mon certificat ?

M
is

e 
à 

jo
ur

 d
’o

ct
ob

re
 2

02
3 

-C
D



Saisir sa demande de Certiphyto
sur votre compte personnel service-public.fr

Pour cela vous avez besoin de :

- votre adresse mail (votre identifiant de compte service-public.fr)

- votre mot de passe (du compte service-public.fr)

- du fichier numérique « BORD_SCORE_NOM_Prénom » 
au format « .pdf » (que vous a envoyé la Chambre d’Agriculture et que vous avez   
enregistré sur votre ordinateur).



Se connecter à son compte personnel sur service-public.fr :

Sur Internet, saisissez l’adresse https://www.service-public.fr
Et cliquez sur « Se connecter »
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Puis, s’identifier :
• Saisir son adresse mail (identifiant du compte)
• Saisir son mot de passe
• Recopier le « Code de sécurité », 
• Puis cliquer sur SE CONNECTER

Ne pas passer par FRANCE CONNECT pour effectuer votre demande de Certiphyto (sinon impossible de 
télécharger le Certiphyto délivré)
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1 - Cliquez sur « Demande en ligne »
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2 - Cliquez sur « Accéder au site pour les entreprises »



3 - Ecrivez « certiphyto » et cliquez ici 

4 – Puis cliquez sur 
« Demande de 
certificat… » 

5 – Cliquez sur le bouton « Accéder à la démarche en ligne »

2 -Saisir sa demande de nouveau Certiphyto
sur service-public.fr (Septembre 2022)
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2 - Cliquez sur « Accéder au site pour les entreprises »
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Cliquer sur « Demande de premier

certificat individuel professionnel »

Cliquer sur « Au titre d’une formation
ou d’un titre »

Puis cliquer sur SUIVANT

Vous êtes sur la 1ère page 
de votre demande.
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Compléter toutes les informations 
demandées :
(écrire en lettres capitales de préférence)

Toutes les cases précédées d’une 
astérisque rouge, doivent être complétées
obligatoirement

Puis cliquer sur SUIVANT 
pour passer à la page suivante

Attention : veiller à saisir correctement la rue ou lieu-dit, 
sinon il se peut que cela demande de corriger l’adresse 
si celle-ci n’est pas correctement libellée.

Vous êtes sur la 2ème page 
de votre demande.
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Sélectionner le type de certificat : 
choisir « Décideur en Entreprise Non Soumise à Agrément »

Choisir Utilisation

Choisir Exploitation Agricole

Choisir Décideur

Puis cliquer sur SUIVANT pour passer à la page suivante

Vous êtes sur la 3ème page 
de votre demande.
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.

choisir au titre d’une FORMATION 
intégrant une vérification 

des connaissances

Indiquer les DATES DE LA FORMATION suivie

Indiquez la DATE DU TEST CERTIFICATIF (jour 2 de la formation)

Indiquez votre N° de test (qui est noté sur le bordereau de score)

Indiquez votre Score de bonnes réponses au test (qui est noté sur le bordereau de score)

Vous êtes sur la 4ème page 
de votre demande.
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Saisir 87

Sélectionner CHAMBRE D’AGRICULTURE DE LA HAUTE-VIENNE

Saisir nom du signataire de l’attestation de formation 
adressée par la CDA87 : GAVEAU-VARACHER MARIE-LAURE

Puis cliquer sur SUIVANT pour passer à la page suivante

Vous êtes sur la 4ème page 
de votre demande.
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Cliquer sur « DEPUIS MON ORDINATEUR »,
Cela ouvre l’arborescence des fichiers 

de votre ordinateur, 
sélectionner le fichier 

de Bordereau de score
envoyé par mail par la Chambre d’Agriculture 

et faire un double clic sur le nom du fichier
pour l’insérer .

Puis cliquer sur SUIVANT pour passer à la page suivante

Vous êtes sur la 5ème page 
de votre demande.
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Récapitulatif de la saisie.
Faire relecture

Si besoin de modifier,
il suffit de cliquer sur MODIFIER 

pour revenir sur la page concernée 
et effectuer les corrections

.

Vous êtes sur la 6ème page 
de votre demande.
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Après relecture, 
cliquer sur
« Je certifie l’exactitude… »

Puis cliquer sur TRANSMETTRE MA DEMANDE

Vous êtes sur la 6ème page 
de votre demande.
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BORD_SCORE_NOM_Prénom.pdf



.

Cliquer sur ENVOYER pour finaliser la demande

Finalisation de votre demande.
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.Votre demande est transmise.
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un message 
indique que votre 
demande est bien 

transmise
Correspond à la référence de votre demande 

et non à votre numéro de Certiphyto

Vous pouvez télécharger 
votre demande ou vous la 

faire envoyer par mail

puis cliquez sur 
« Terminer »



A partir de la transmission 
de votre demande dématérialisée, 

la DRAAF dispose de 2 mois
pour la traiter.



La délivrance du certificat est 
dématérialisée.

A l’issue des 2 mois (période de traitement 
par la DRAAF), vous devrez vous 

connecter de nouveau sur votre compte 
service-public.fr pour aller télécharger 

votre certificat.



Pensez à bien conserver :

- votre identifiant (votre adresse mail) 
et 
- votre mot de passe 

pour l’accès à votre compte sur service-public.fr 

Aucun duplicata de votre certificat ne sera délivré par la DRAAF.



Si vous souhaitez vous faire accompagner
pour réaliser cette demande, 

contactez votre Antenne
de la Chambre d’Agriculture de la Haute-Vienne

Magnac-Laval : 05 55 60 92 40
Limoges : 05 87 50 40 87

St Laurent sur Gorre : 05 55 48 83 83
St Yrieix la Perche : 05 55 75 11 12


